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doit pas être aussi la limite initiale du uage, au tout au moins de leur proximité,
travail dans l'industrie. causent des accidents sans nombre ?

« Ce n'est un doute pour personne quel it Le travail des apprentis vorriers ne

le développoment physique de l'enlant nécessito t-il pas l'approche incessante et

n'est pas moins à ménager que son déve- conséquemment malsaine, quoi qu'on on
loppement intellectuel : la société a donc ait dit, do fours incandescents, ainsi (lue
pour devoir non seulement do pourvoir à, le maniement dJngereux de canns, char.

son instruction, mais aussi de ménager ses gées di verre (u fusion ?

forces, de protéger sa vie, et conséquom- 1 Les charcutiers et les pâtissiers ne re.

ment de ne pas le laisser pénétrer trop t tiennent-ils pas les enfants tout le jour et

dans le monde du travail industriel, où, parfois même une partie de la nuit, dans
l'air libre lui fera defaut le plus souvent des laboratoires privés d'air, au fond d'ar-
et où certains dangers l'attendent, il faut riòre-boutiques et même en sous-sol, non
bien le reconnaître. loin des fours ou de fournaux, et au mi-

lieu d'une atmosphère souvent viciée ?
« Et, en effet, sans parler dcs fatigues m Les boyaudicrs, comme I s fabricants

résultant de travaux qui durent des jour- de coile, n'emploient-ils pas les enfants de
nées entières, les excès de force, les chan- l'un ou d- l'autre sexo a des travaux ré-
ces d'accidents et la mauvaise situationipugnants, sur des matières qui exhalent
hygiénique ne sont-ils pas, pour ainsi dire, dos odeurs infectes ?
à l'état permanent, dans un certain nom- q Les petiteq filles employées dans les
br1 'nutis et ce, malgré les pires-re d'industries, e lré s atelier de couture, de modes, etc., ne reg-
criptions générales édictées par la loi du tent elles pas assises d.i matin an soir, l

r Mai IeM et les règlements particuliers
d'administration publique qui s'y ratta-
client ? C'est que. eit dépit de toute régle-
mentation, la nature du travail comporte,
dans bien des cas, certains faits essentiels
avec lesquels l'enfant se trouvera fatale-
ment aux prises, quels que soient d'ail-
leurs sa force physique et son degré de
maturite intellectuelle.

« Pour ne citer que quelques indnstries,
ne sait-on pas que les fabricants de briques,
les maçons, les fumistes, les plombiers,
etc., emploient des enf:nts au transport
de matériaux pesants, tantôt dans des
hottes, sur les épaules, et tantôt dans des
auges, sur la tête, en gravissant parfois
des échelles?

i Les ateliers de forges, de mécanique,
d'imprimerie typographique et nombre
d'autres ne contiennent ils pas des machi-
nes qui, malgré toutes protection, et par

eorps Incliné vers lotir ouvrage ?
« On pourrait multiplier ces exemples;

quoi qu'il en soit, ce sont là autant d'in-
dustries accessibles aux enfants : doit-on
permettre qu'ils y entrent trop jeunes ?

« Et ceci nous amòne à penscr, en nouts
appuyant sur des données physiologiques,
que, comme on l'a dit d'ailleurs au cours
de lo discussion de la loi de 1874, l'enfant
n'est pas mûr, même à douze ans, pour
affronter les travaux industriels, ayec tou-
tes le .- conséquences.

« A douze ans, en effet, l'enlant appro-
che seulement de la période critique de la
formation physique et intellectuelle:
c'est un état qui mérite les plus grands
mnénagerments et qui, dans tous les cas, est
bien inférieur à celui dans lequel il se
trouvera il l'â-ge de treize ans.

« Et ainsi, considérant que la loi du-28
mars 1882 sur l'enseignement primaire â,

le fait seul de la collaboration, à leur tout en tenant conipte des nécessités de


